
 
 
Ministère des Ressources naturelles et Développement de l’énergie 
Direction du Développement des ressources 

 
 

DEMANDE DE 
RENOUVELLEMENT 

D’UN BAIL 
D’EXPLOITATION DE 

TOURBIÈRE 

  

    

La présente demande présentée au ministre des Ressources naturelles et du 
Développement de l’énergie vise le renouvellement d’un Bail d’exploitation de tourbière 
en vertu de la Loi sur l'exploitation des carrières du Nouveau-Brunswick. 

 

Une demande de renouvellement du Bail d’exploitation de tourbière no. ______ doit 
être accompagnée par : 

1) Mise à jour des cartes de l’aménagement actuel et prévu; 
2) Une carte ou un plan de restauration à jour (demandé par le ministre); 
3) Preuve d’une assurance de la responsabilité civile conformément aux 

Sections 23 et 42 de l’Annexe « B » du Bail d’exploitation de tourbière; et 
4) Les droits de demande de 50,00 $. 

 

DEMANDEUR 

 

Personne-ressource: 
 
 

Nom ou nom de la société: 

Courriel: 
 
 

Adresse postale: 
 
 

Téléphone: 
 
 

Ville: Téléphone: 
 
 

 

 

SIGNATURE 

 

Je certifie que tous les renseignements 
fournis dans la présente demande sont 
vrais et exacts. 

 

Signature du demandeur 
 
 

Date 
 


